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Annonces Légales

cONSTiTuTiONS

EGA04599

La SASU NEGOCE à capital variable a
été constituée. Sigle: NG J&amp;P.
Capital: 10000 €Capital min: 1000 €
Capital max: 1000000 € Siège: 40 Rue
Raoul Tanon Pelissier -zi Collery 97300
Cayenne Objet: Intermédiaire en opération
de commerce - opération logistique et
opération de banque et service de paie-
ment Durée: 99 ans Président: Chan
Christèle, 47 Avenu Voltaire 97300
Cayenne . La cession des actions de l’as-
socié unique est libre. Chaque action
donne droit à une voix. RCS: CAYENNE 

EGA04600

Par acte SSP du 26/04/2022 il a été
constitué une SASU dénommée :

iZilOc
Siège social : 1700 Rue du Champ de

Canne, Cogneau Lamirande 97351 MA-
TOURY

Capital : 500€Objet : Location de courte
moyenne et longue durées de tous types
de véhicules légers neufs et d’occasion

Président : M HYACINTHE Fénel, 1700
Rue du Champ de Canne, Cogneau
Lamirande 97351 MATOURY.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de CAYENNE

EGA04601

La SASU BIOCHIMNET à capital varia-
ble a été constituée. Sigle : B.C.N. Capital :
11000 € Capital min : 1100 € Capital max :
150000 € Siège : 18 Allee Saint Michel
97351 Matoury Objet : Conditionnement à
façon de produits d’entretien, nettoyage
courant des bâtiments et véhicules, désin-
fection et dératisation- aménagement
paysager- importation, stockage, vente de
toutes marchandises généralement quel-
conques, consommables, bureautique, in-
formatique, mobilier de bureau, textiles,
produits d’entretien, essuyage, brosserie.
La formation. Durée : 99 ans Président :
Maria Camila Moura, 18 Allee Saint Michel
97351 Matoury. La cession des actions de
l’associé unique est libre. Chaque action
donne droit à une voix. RCS : CAYENNE

EGA04602

constitution Sci

Par acte sous seing privé du
12/05/2022 à REMIRE MONTJOLY (973), il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

DENOMiNaTiON: DOMICILAREMY
FOrME: Société civile immobilière
capiTal: 300€
appOrTS EN NuMérairES: 300€
SiEGE SOcial: 18 Lotissement ha-

meau des Encens 97354 REMIRE MONT-
JOLY

ObJET priNcipal: L’acquisition, la
détention, la construction, la propriété, la
mise en valeur, l’administration, la gestion,
via notamment l’investissement en outre-
mer, par tous moyens, directs ou indirects,
bail, location ou autrement de tous im-
meubles, droits immobiliers détenus en
pleine propriété, nue�propriété ou usufruit,
dont elle pourrait devenir propriétaire par
voie d’acquisition, d’apport, d’échange ou
autrement, de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des immeubles et droits im-
mobiliers en question. La vente de ces
mêmes biens pour autant toutefois qu’elle
ne puisse être considérée comme un acte
de commerce et ne porte pas en consé-
quence atteinte au caractère civil de la so-
ciété.

DurEE: 99 années à compter de son
immatriculation au RCS

GEraNcE: M. Rudy REMY demeurant
18 Lotissement hameau des Encens
97354 REMIRE MONTJOLY

aGrEMENT EN caS DE cESSiON :
Les parts sociales ne peuvent être cédées
qu’avec un agrément donné dans les
conditions ci-dessous, même si les ces-
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sions sont consenties au conjoint ou à des
ascendants ou descendants du cédant.
Toutefois, les cessions entre associés ne
sont pas soumises à agrément.
L’agrément des associés est donné dans
la forme d’une décision collective extraor-
dinaire.

iMMaTriculaTiON : au RCS de
Cayenne.

MODiFicaTiON

EGA04608

biO STraTÈGE GuYaNE
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 20.830 €

Siège social :
12 lotissement Dalmazir – Z.i. larivot

97351 MaTOurY
849 287 446 r.c.S. cayenne

Suivant procès-verbal des délibérations
unanimes en date du 13 mai 2022, les as-
sociés ont constaté la réalisation d’une
augmentation de capital d’un montant de
1 941 euros par voie de souscription en
numéraire, pour le porter de 20 830 euros
à 22 771 euros par voie d’émission de 1
941 actions nouvelles d’une valeur nomi-
nale de 1 euro chacune.

L’article 6 « Apports » et l’article 7 «
Capital Social » des statuts ont été modi-
fiés en conséquence.

Pour avis,
Le Président  

cONVOcaTiON

EGA04611

Société locale d’Epargne :
Martinique

Société coopérative à capital variable
affiliée à la caisse d’Epargne cEpac

banque coopérative,

avis de convocation de
l’assemblée Générale

Mixte des Sociétaires de
la Société locale

d’Epargne

Mesdames et Messieurs les sociétaires
de la Société Locale d’Epargne (SLE)
Martinique, sont convoqués en Assemblée
Générale Mixte le mercredi 15 juin 2022 à
18 heures - PALAIS DES CONGRÈS MA-
DIANA - Avenue du Petit Florentin - 97233
Schoelcher.

Après avoir pris connaissance du rap-
port d’activité de la Caisse d’Epargne
CEPAC et des informations que celle-ci
souhaite porter à leur connaissance, et du
rapport d’activité de leur société locale
pour l’exercice clos le 31 mai 2022, les
sociétaires délibèreront sur l’ordre du jour
suivant :

- De la compétence de l’Assemblée
Générale Extraordinaire

- Modifications statutaires : Article 17 «
Assemblées - Admission aux assemblées
- Représentation des sociétaires » et
Article 20 « Quorum et Vote » ;

- Pouvoirs en vue des formalités lé-
gales.

Au cas où le quorum requis pour les ré-
solutions de nature extraordinaire ne serait
pas atteint (quart des sociétaires présent
ou représenté, les résolutions devant réu-
nir 2/3 au moins des voix dont disposent
les sociétaires présents et représentés
pour être valables), l’Assemblée Générale
Extraordinaire est clôturée ; une deuxième
Assemblée Générale Extraordinaire est
convoquée et ouverte au même lieu
quelques minutes après la première (après
l’horaire indiquée ci-dessus) avec le même
ordre du jour et selon les mêmes modali-
tés, conformément à l’article 20-2 des sta-

tuts de la SLE. Elle délibère valablement
sur cette deuxième convocation, quel que
soit le nombre de sociétaires présents et
représentés et les résolutions seront ap-
prouvées à la majorité simple des voix des
sociétaires présents et représentés. Les
pouvoirs conserveront leur effet pour cette
seconde assemblée.

- De la compétence de l’Assemblée
Générale Ordinaire

- Approbation du bilan, du compte de
résultat et de l’annexe de la SLE de l’exer-
cice clos le 31 mai 2022 ;

- Approbation de l’affectation du résul-
tat de la Société Locale d’Epargne ;

- Détermination de la date de mise en
paiement des intérêts versés aux parts so-
ciales de la SLE ;

- Constatation du montant du capital
social de la SLE souscrit et libéré à la clô-
ture de l’exercice et de la quote-part de la
SLE dans le capital de la Caisse
d’Epargne CEPAC ;

- Pouvoirs en vue d’effectuer les formali-
tés légales.

Aucun quorum n’est requis pour
l’Assemblée Générale Ordinaire. Les réso-
lutions soumises à l’approbation de
l’Assemblée Générale Ordinaire seront
prises à la majorité simple des sociétaires
présents et représentés.

Aucune convocation individuelle et pro-
jets de résolutions ne seront adressés aux
sociétaires. Retrouvez toutes les modali-
tés pratiques et les projets de résolutions
sur le site
https://www.cepac.societaires.caisse-
epargne.fr/ (1) à compter du 7 juin
2022.Vous pouvez également vous rap-
procher de votre conseiller commercial
habituel qui vous apportera les informa-
tions utiles en lien avec votre Assemblée
Générale de SLE.

Seuls les sociétaires de la SLE, sur pré-
sentation d’un justificatif d’identité et les
clients de la Caisse d’Epargne CEPAC non
sociétaires de la SLE, sur présentation de
l’invitation remise en agence, auront accès
aux travaux de cette assemblée. L’accueil
sera assuré une heure avant l’ouverture de
l’assemblée et un quart d’heure après le
début de la réunion.

Présences et pouvoirs
Les sociétaires peuvent participer à

cette assemblée en donnant pouvoir (le
formulaire de pouvoir est disponible sur le
site des sociétaires, sur simple demande
en agence ou au siège social).

Conformément à l’article 17-3 des sta-
tuts de la Société Locale d’Epargne, les
pouvoirs reçus sans indication de manda-
taire seront utilisés en faveur des résolu-
tions approuvées par le Conseil d’admi-
nistration et contre les autres.

Documents institutionnels
Les documents institutionnels de la SLE

et relatifs à cette assemblée, sont disponi-
bles à compter du 7 juin 2022 sur le site
des sociétaires https://www.cepac.socie-
taires.caisse-epargne.fr/ (1), ou sur simple
demande au siège social : Caisse
d’Epargne CEPAC - Place Estrangin
Pastré -13006 Marseille.

(1)Coût de connexion selon votre four-
nisseur d’accès.

Pour avis et mention,
Le Conseil d’administration  

rEcTiFicaTiF

EGA04598

Rectificatif à la parution du 25/02/2022
dans L’Apostille pour la société BABAÇU
9. Il fallait lire pour capital minimum :
1100€. 

Marché public

EGA04613

MarchE DE cOllEcTE
SElEcTiVE DES

bOrNES D’appOrT
VOlONTairE

aViS D’aTTribuTiON

Section i : pouvoir adjudicateur
i.1) NOM ET aDrESSES
Communauté des communes des

Savanes (973), Numéro national d’identifi-
cation : 20002754800029, 1 rue Raymond
Cresson BP 437, Quartier CABALOU,
97310 Kourou, FRANCE. Tél. : +33
594220017. Fax : +33 594222931.
Courriel : accueil@ccds-guyane.fr. Code
NUTS : FRY30.

adresse(s) internet :
Adresse principale :

http://www.ccdsguyane.fr
Adresse du profil d’acheteur :

https://www.marches-securises.fr
i.4) TYpE DE pOuVOir aDJuDica-

TEur
autorité régionale ou locale
i.5) acTiViTé priNcipalE
Services généraux des administrations

publiques
Section ii : Objet
ii.1) éTENDuE Du Marché
ii.1.1) intitulé : Marché de collecte sé-

lective des bornes d’apport volontaire
ii.1.2) code cpV principal
90514000
ii.1.3) Type de marché
Services
ii.1.4) Description succincte
Marché de collecte sélective des

bornes d’apport volontaire.
ii.1.6) informations sur les lots
Division en lots : Oui
ii.1.7) Valeur totale du marché
984000 euros
ii.2) DEScripTiON
lOT N° 1
ii.2.1) intitulé : Collecte BAV EMBAL-

LAGES - KOUROU
ii.2.2) code(s) cpV additionnel(s)
90514000
ii.2.3) lieu d’exécution
Code NUTS : FRY30 
lieu principal d’exécution : Commune

de Kourou
LOT N° 2
ii.2.1) intitulé : Collecte BAV EMBAL-

LAGES - SINNAMARY - IRACOUBO
ii.2.2) code(s) cpV additionnel(s)
90514000
ii.2.3) lieu d’exécution
code NuTS : FrY30
lieu principal d’exécution :

Communes de Sinnamary et Iracoubo
lOT N° 3
ii.2.1) intitulé : Collecte BAV VERRE -

KOUROU
ii.2.2) code(s) cpV additionnel(s)
90514000
ii.2.3) lieu d’exécution
Code NUTS : FRY30
lieu principal d’exécution : Commune

de Kourou
lOT N° 4
ii.2.1) intitulé : Collecte BAV VERRE -

SINNAMARY - IRACOUBO
ii.2.2) code(s) cpV additionnel(s)
90514000
ii.2.3) lieu d’exécution
Code NUTS : FRY30
lieu principal d’exécution :

Communes de Sinnamary et Iracoubo
lOT N° 5
ii.2.1) intitulé : Collecte des embal-

lages et verre - SAINT-ELIE
ii.2.2) code(s) cpV additionnel(s)
90514000



ii.2.3) lieu d’exécution
Code NUTS : FRY30
lieu principal d’exécution : Commune

de Saint-Elie
ii.2.5) critères d’attribution pour l’en-

semble des lots
prix : 60%
Qualité
Valeur Technique : 40%
Section iV : procédure
iV.1) DEScripTiON
iV.1.1) Type de procédure
Procédure ouverte
iV.1.3) information sur l’accord-cadre

ou le système d’acquisition dynamique
iV.1.6) Enchère électronique
une enchère électronique sera effec-

tuée : Non
iV.1.8) Marché couvert par l’accord

sur les marchés publics (aMp) : Oui
iV.2) rENSEiGNEMENTS D’OrDrE

aDMiNiSTraTiF
iV.2.1) publication(s) antérieure(s) re-

latives à la présente procédure
Référence de l’avis au JO : 2021/S240-

631988 du 10 décembre 2021
iV.2.8) informations sur l’abandon du

système d’acquisition dynamique
iV.2.9) informations sur l’abandon de

la procédure d’appel à la concurrence
sous la forme d’un avis de préinforma-
tion

Section V : attribution
lOT N°1 / Marché N°2208ccDSaO :

attribué
intitulé : Collecte BAV EMBALLAGES -

KOUROU
lOT N°2 / Marché N°2209ccDSaO :

attribué
intitulé : Collecte BAV Emballages -

SINNAMARY - IRACOUBO
lOT N°3 / Marché N°2210ccDSaO :

attribué
intitulé : Collecte BAV VERRE - KOU-

ROU
lOT N°4 /  : Marché N°2211ccDSaO
lOT N°4 / Marché N°2211ccDSaO :

attribué
intitulé : Collecte BAV VERRE - SINNA-

MARY - IRACOUBO
V.2) attribution du marché
12 avril 2022
V.2.2) informations sur les offres

Nombre d’offres reçues : 2
le marché a été attribué à un groupe-

ment d’opérateurs économiques : Non
V.2.3) Nom et adresse du titulaire
GUYANE RECYCLAGE, Numéro natio-

nal d’identification : 81347200800016,
Centre de Ekotri 1040, Route de la
Matourienne, 97354, Remire-Montjoly ,
FRANCE. Code NUTS : FRY30.

le titulaire est une pME : Oui
V.2.4) informations sur le montant du

lOT 1
Estimation initiale du montant :

384000 euros (Hors TVA).
Valeur totale : 384000 euros
V.2.4) informations sur le montant du

lOT 2
Estimation initiale du montant :

160000 euros (Hors TVA).
Valeur totale : 160000 euros
V.2.4) informations sur le montant du

lOT 3
Estimation initiale du montant :

350000 euros (Hors TVA).
Valeur totale : 350000 euros
V.2.4) informations sur le montant du

lOT 4
Estimation initiale du montant : 90000

euros (Hors TVA).
Valeur totale : 90000 euros
lOT N°5 : infructueux
intitulé : Collecte des emballages et

verre - SAINT-ELIE
V.1) informations relatives à une non-

attribution
Le marché/lot n’a pas été attribué
Aucune offre ou demande de participa-

tion n’a été reçue ou elles ont toutes été
rejetées

Section Vi : renseignements complé-
mentaires

Vi.4) prOcéDurES DE rEcOurS
Vi.4.1) instance chargée des procé-

dures de recours
Tribunal Administratif de Cayenne 7 rue

Victor Schoelcher , 97300 CAYENNE
GUYANE FRANÇAISE. Tél. +33
594254970. E-mail : greffe.ta-cayenne@ju-
radm.fr. Fax +33 594254971. Adresse in-
ternet : http://cayenne.tribunal-administra-
tif.fr.

Vi.4.2) Organe chargé des procédures
de médiation

Vi.4.3) introduction des recours
Vi.4.4) Service auprès duquel des ren-

seignements peuvent être obtenus
concernant l’introduction des recours

Tribunal Administratif de Cayenne 7 rue
Victor Schoelcher , 97300 CAYENNE
GUYANE FRANÇAISE. Tél. +33
594254970. E-mail : greffe.ta-cayenne@ju-
radm.fr. Fax +33 594254971. Adresse in-
ternet : http://cayenne.tribunal-administra-
tif.fr.

Vi.5) DaTE D’ENVOi Du préSENT
aViS

29 avril 2022
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